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INTRODUCTION
Gaz Métro réitère chacune des positions exprimées dans le cadre de l’argumentation principale de même que les arguments y étant formulés. La réplique portera essentiellement sur les enjeux que Gaz Métro aura identifiés et sur lesquels des points nouveaux ont été apportés par les argumentations des intervenants et sur lesquels elle croit opportun de revenir. Tout comme lors de l’argumentation principale, la réplique sera présentée suivant la division du texte proposé. 

CHAPITRE 1 – DÉFINITIONS

OC-ACEF propose d’inclure dans le cadre du texte des Conditions de service une définition de « période hivernale ».
 Gaz Métro ne croit pas utile d’inclure une telle définition puisque cette expression ne se retrouve à aucun endroit dans le texte qu’elle propose.
CHAPITRE 3 – SERVICES
3.1
Services de gaz naturel

Dans le cadre de son argumentation, la FCEI indique que sa proposition visant à énoncer les services prévus au chapitre 3 peuvent l’être auprès de Gaz Métro ou d’un ou plusieurs fournisseurs. Gaz Métro tient à préciser qu’un ajout a été fait à cet effet, tel qu’en fait foi la dernière proposition de texte de Gaz Métro.
 Ainsi, l’article 3.1 prévoit notamment, à l’instar de la proposition de texte de Gazifère, que « [l]es services suivants peuvent, au choix du client, être obtenus de Gaz Métro ou, sous réserve des Tarifs, pris en charge par le client, auprès d’un ou plusieurs fournisseurs », ce qui correspond aux préoccupations exprimées par la FCEI. 
3.3.2
Préavis requis du client pour prendre en charge des services fournis par Gaz Métro

En ce qui a trait à l’article 3.3.2 relatif au préavis requis pour un client pour prendre en charge des services fournis par Gaz Métro, cette dernière précise que cet article a également été modifié
 suivant les commentaires de la FCEI, et que l’on y retrouve les mêmes termes que ceux prévus par Gazifère, conformément aux préoccupations de la FCEI.
CHAPITRE 4 – DEMANDE DE SERVICE DE GAZ NATUREL ET CONTRAT
OC-ACEF propose qu’il soit inscrit à plusieurs occasions à l’intérieur du chapitre 4 que l’acceptation d’une demande de service est possible lorsqu’il y a conclusion d’une entente de paiement.
 À cet effet, Gaz Métro réfère à l’article 9.1 de sa proposition de texte, lequel précise que « En tout temps, le client peut contacter Gaz Métro afin de lui proposer une entente de paiement […] ». Il s’agit d’un principe général qui doit, selon Gaz Métro, se retrouver en tête du chapitre approprié, soit le chapitre traitant du recouvrement et qui vise l’ensemble des situations pouvant mener à une entente de paiement.
4.1.2
Conditions à l'acceptation d'une demande de service de gaz naturel
UC a exprimé certaines préoccupations eu égard à la deuxième puce à l’effet qu’une personne qui n’a pas bénéficié du service de gaz naturel ne devrait pas être tenue responsable des sommes dues.
 Dans un souci de clarification, Gaz Métro tient à préciser que la deuxième puce vise les situations dans lesquelles un client occupait et continuera d’occuper l’adresse de service visée, tel qu’exprimé en preuve et lors de l’argumentation.
 UC affirme également que cet article n’est pas conforme à l’article 3, alinéa 7 de la Loi sur le recouvrement de certaines créances
 (ci-après la « LRCC »), lequel énonce qu’une personne ne peut réclamer une somme d’argent à une personne autre que le débiteur ou sa caution. Gaz Métro précise que la deuxième puce de l’article 4.1.2 n’a pas pour objet de réclamer les arrérages à une autre personne que son client. Cet article vise plutôt les cas où un client aurait omis de payer les sommes dues et qu’une interruption de service aurait été effectuée. Une nouvelle demande de service pourrait être acceptée d’une autre personne si le client contre qui Gaz Métro a une créance quitte l’adresse de service ou si les sommes sont payées. Les sommes dues sont facturées au client avec qui Gaz Métro a conclu un contrat et ce, en toute conformité avec la LRCC.
Tel qu’indiqué par UC relativement à la troisième puce de cet article, il est possible qu’un locataire visé par une demande d’éviction décide de quitter avant l’obtention d’un jugement.
 Dans ce cas, si le locataire n’est effectivement plus présent sur les lieux, Gaz Métro ne verra aucun obstacle à ce que le propriétaire devienne responsable de la facture de gaz naturel sans avoir à acquitter les arrérages de son ancien locataire. En conclusion, tel que démontré en preuve
, cette puce vise uniquement les cas où un client en défaut de paiement continue d’occuper l’adresse de service.
4.2.1
Individu

OC-ACEF propose que « numéro(s) de téléphone » soit remplacé par « numéro(s) de contact ».
 Gaz Métro est d’avis qu’une telle modification créerait de la confusion pour les clients. L’expression « numéro de téléphone » est claire, facile à comprendre et il n’est pas fait référence dans le texte qu’il doive être celui de l’adresse de service. Non seulement il n’a pas été affirmé que le numéro de téléphone demandé doive nécessairement être celui de l’adresse de service mais, contrairement aux affirmations de OC-ACEF, l’omission de fournir un numéro de téléphone ne conduit pas à l’exigence d’un dépôt, tel que prévu à l’article 8.1.1.1 de la proposition de texte de Gaz Métro.
4.3.1
Coût des travaux et rentabilisation des investissements

UC propose de modifier cet article pour y inclure « facturera » plutôt que « peut facturer ».
 Tel qu’exprimé dans l’argumentation et démontré par la preuve, Gaz Métro croit nécessaire de conserver une flexibilité relativement à la possibilité de facturer le client.
 

4.5.2
Conclusion et entrée en vigueur
Contrairement à l’affirmation de UC
, Gaz Métro n’envoie pas de facture « à l’occupant ». En effet, tel que précisé en preuve et repris dans l’argumentation, lorsqu’un compte est vacant, Gaz Métro effectue des recherches afin d’identifier son client en envoyant un avis à cet effet et non pas une facture. Lorsque le ou les occupants auront été identifiés, ils deviendront responsables des factures sur lesquelles ils sont nommément identifiés et ce, conformément à l’article 7.3.2 de la proposition de texte de Gaz Métro. Si aucun occupant n’est identifié suivant les recherches, un avis au propriétaire est envoyé et dans les dix (10) jours suivant l’envoi de cet avis, le propriétaire, à défaut d’avoir fait connaître ses intentions quant au compte de gaz naturel, devient le client de Gaz Métro.
 Il apparaît donc que la pratique actuelle, sur laquelle repose la proposition de Gaz Métro, répond aux préoccupations de UC.
4.7
Durée
OC-ACEF propose d’ajouter à cet article une mention à l’effet qu’un client peut mettre fin à son contrat sans pénalité.
 Mentionnons tout d’abord que le contrat qui n’est pas écrit est également à durée indéterminée. Conséquemment, le client peut y mettre fin en tout temps en informant Gaz Métro qu’il cesse ou qu’il va cesser de bénéficier du service de gaz naturel, conformément l’article 4.9.2 de la proposition de texte. En ce qui a trait aux contrats écrits, généralement à durée déterminée, ceux-ci peuvent prévoir différentes modalités. Par exemple, un client ayant bénéficié d’une aide financière et étant lié par un contrat d’obligation minimale annuelle ne pourrait mettre fin à son contrat sans pénalité. Une telle disposition aurait pour effet de faire supporter le coût de l’aide financière à l’ensemble de la clientèle alors que seul ce client en a bénéficié, ce qui apparaît inéquitable.
4.10
Force majeure
Dans son argumentation, la FCEI exprime son désaccord face à la proposition de Gaz Métro et affirme notamment « qu’elle [la FCEI] est à la recherche d’un équilibre des conditions contractuelles entre les parties, soit le consommateur et les Distributeurs »
. Il importe tout d’abord de rappeler que, dans le présent contexte réglementaire, l’objectif repose davantage dans la conciliation des intérêts des différents clients entre eux, en ce que la Régie doit chercher l’équilibre entre l’intérêt public, la protection des consommateurs et l’équité de traitement. 
Tel qu’énoncé en preuve et dans le cadre de son argumentation principale, Gaz Métro est d’avis que, non seulement sa proposition est équitable mais, également qu’elle constitue le meilleur équilibre possible entre les intérêts de chacun.
 En effet, un client victime d’une force majeure a toujours la possibilité de faire fermer son compteur et d’ainsi éviter la facturation des frais de base. Dans l’éventualité où une force majeure serait subie par un client ayant signé un contrat dans lequel il se voit accorder un rabais en s’engageant à payer une obligation minimale annuelle, Gaz Métro croit inéquitable de faire supporter ces coûts par l’ensemble de la clientèle alors que seul ce client spécifique a profité du rabais.
Enfin, Gaz Métro souligne que, contrairement aux affirmations de la FCEI
, sa proposition est conforme aux principes de droit commun visant la force majeure édictés par l’article 1470 du Code civil du Québec, lequel vise l’exonération de responsabilité pour le préjudice causé à autrui plutôt que les obligations contractuelles. Ainsi, contrairement aux allégations de la FCEI, Gaz Métro ne demande pas de dérogation au droit commun et il n’est pas exorbitant du droit québécois de demander le respect des obligations pour lesquelles un client s’est engagé contractuellement. 
CHAPITRE 5 – MESURAGE

5.3
Lecture de l'appareil de mesurage
UC affirme que sa proposition visant à imposer à Gaz Métro une obligation de résultat quant à la fréquence des lectures de l’appareil de mesurage repose notamment sur un souci de sécurité.
 Gaz Métro rappelle que puisque la majorité de son activité de lecture des appareils de mesurage est effectuée à distance, celle-ci ne constitue pas un des moyens privilégiés afin d’assurer la sécurité de son réseau. La sécurité est d’abord assurée par l’entremise de son plan d’entretien préventif, déposé auprès de la Régie deux fois par année, lequel constitue également l’un des indices de qualité de service du mécanisme incitatif
, dont le respect par Gaz Métro est suivi par la Régie.
CHAPITRE 6 – FACTURATION
6.1.3
Correction d'une erreur
UC propose d’inclure au sein de cet article une obligation pour Gaz Métro d’informer le client dès qu’elle constate une erreur sur la facture.
 Pour les raisons évoquées dans le cadre de son argumentation principale au sujet de l’article 5.5
 et tel que démontré en preuve
, Gaz Métro ne croit pas utile d’informer le client qu’une erreur est peut-être survenue dans la facturation avant qu’elle ait pu procéder à une analyse.
UC propose d’ajouter un quatrième alinéa à cet article, en relation avec l’article 7.2.2 qui traite de la compensation, énonçant que si un montant est dû au client suite à la correction de la facture, un chèque sera émis.
 Gaz Métro rappelle toutefois que l’article 7.2.2 vise plutôt à éviter qu’un client se fasse compensation sans d’abord avoir conclu une entente écrite à cet effet avec Gaz Métro.
6.1.4
Période de facturation visée par la correction
OC-ACEF propose d’ajouter à la première puce du deuxième alinéa la notion de faute du client. Gaz Métro soumet respectueusement qu’un tel principe dénaturerait le droit d’accès du distributeur à son réseau de distribution et à son appareil de mesurage et serait, par le fait même, contraire aux dispositions législatives pertinentes, lesquelles furent plus abondamment abordées dans le cadre de l’argumentation principale.

Contrairement aux affirmations de UC
, l’article 6.1.4 de la proposition de texte de Gaz Métro ne vise pas à faire renoncer les clients aux prescriptions prévues par la loi. Tel qu’exprimé dans le cadre de l’argumentation principale
, Gaz Métro propose de limiter à trois (3) ans la période d’une correction rétroactive, sauf dans les cas prévus à l’article 6.1.4, lesquels sont le reflet du principe élaboré par l’article 2904 C.c.Q. Conséquemment, lorsque Gaz Métro n’est pas dans l’impossibilité d’agir, la prescription de trois (3) ans commence à courir à partir du moment où l’erreur a débuté. Par contre, dans l’une des situations prévues à l’article 6.1.4 de la proposition de Gaz Métro, la prescription commence à courir uniquement lorsqu’il redevient possible pour Gaz Métro d’agir. La facturation rétroactive visera donc toute la période affectée par l’erreur et ce, en toute conformité avec les principes du droit civil. 

Enfin, UC demande que le client soit avisé à même la facture des délais dont il dispose pour effectuer le paiement du nouveau montant dû. Gaz Métro soumet respectueusement que, pour des raisons opérationnelles, une telle proposition n’est pas conforme à la pratique actuelle de Gaz Métro. En effet, bien que Gaz Métro tente de communiquer avec le client avant l’émission de la facture corrigée, il est possible qu’une entente n’ait pu être conclue avant cette émission. Dans ce cas, les modalités de paiement ne pourront être indiquées sur la facture. Puisqu’il apparaît nécessaire pour Gaz Métro de communiquer avec le client afin d’établir les modalités de paiement suivant une facturation rétroactive, elle ne croit pas justifié de procéder à cet ajout. 
6.2.3
Transmission
OC-ACEF propose que les frais reliés au regroupement de factures soient prévus dans le cadre des Conditions de service.
 Gaz Métro est plutôt d’avis que ces frais doivent se retrouver, à l’instar des autres frais, dans les Tarifs et doivent, par conséquent, être fixés dans le cadre d’un dossier tarifaire.
CHAPITRE 7 – PAIEMENT

7.2.1
Façons d'effectuer le paiement
OC-ACEF propose de retirer l’alinéa 3 de cet article
, lequel prévoit que Gaz Métro est autorisée à facturer au client les frais prévus aux Tarifs pour chaque chèque retourné par une institution financière, sauf dans les cas où cette situation est imputable à une erreur de sa part. Gaz Métro rappelle que, compte tenu de l’article 9.1 de sa proposition de texte prévoyant qu’en tout temps un client peut la contacter afin de conclure une entente de paiement, aucun chèque ne devrait être retourné par une institution financière. De plus, si une telle situation se produit, il est plus juste et équitable pour l’ensemble de la clientèle que le client qui a occasionné ces frais à Gaz Métro ait lui-même à les supporter. 
7.2.3.2
Fin du mode de paiements égaux
Il est prévu au deuxième alinéa que Gaz Métro peut mettre fin au mode de paiements égaux à compter du deuxième mois consécutif où elle reçoit le paiement de la mensualité après la date limite de paiement. OC-ACEF propose qu’il soit ajouté à cet article une obligation de Gaz Métro d’informer le client de la possibilité de conclure une entente de paiement afin d’éviter que ce dernier n’ait plus accès au mode de paiements égaux.
 Tout d’abord, tel que mentionné précédemment, Gaz Métro précise que l’article 9.1 du chapitre traitant du recouvrement prévoit déjà la possibilité de conclure une entente de paiement et ce, en tout temps. De plus, suivant le paiement des sommes dues, le client pour qui le mode de paiements égaux se serait terminé aurait la possibilité d’y recourir à nouveau et ce, sans délai. 
UC demande à ce que le client soit informé de la fin du mode de paiements égaux par l’envoi d’un avis sous pli séparé de la facture ou par un appel téléphonique.
 Dans la mesure où la fin du mode de paiements égaux survient au moment où la facture est émise, le client recevrait la facture et l’avis au même moment, doublant notamment les coûts reliés à un tel envoi. De plus, tel qu’indiqué en preuve
, suivant un premier paiement reçu après la date limite de paiement, il sera indiqué sur la facture qu’à défaut de paiement, le mode de paiements égaux sera annulé. Si le paiement ne parvient pas à Gaz Métro avant la date limite de paiement pour une deuxième fois consécutive, le client sera informé de l’annulation du mode de paiements égaux sur sa facture. Le client étant responsable du paiement de ses factures et étant, par le fait même, au courant du paiement ou non de la mensualité, il n’est pas justifié d’aviser autrement le client de la fin du mode de paiements égaux.
CHAPITRE 8 – DÉPÔT

8.1
Exigibilité
UC propose également d’ajouter les notions de « caution » et de « garantie » dans le chapitre visant le dépôt.
 Gaz Métro soumet que la définition qu’elle propose, laquelle inclut « une autre garantie équivalente » est suffisamment large pour viser ces réalités et qu’une telle inclusion n’ajouterait rien à l’essence du texte et ne ferait que l’alourdir. De plus, l’énumération des formes de garantie possibles apparaît limitatif pour le client.
8.1.1.1
Demande de service de gaz naturel

OC-ACEF demande que la deuxième puce de cet article soit précédée de « Gaz Métro a démontré que … ».
 Puisqu’en droit, le fardeau de prouver un fait repose sur celui qui l’allègue, Gaz Métro est d’avis que d’intégrer cette proposition n'ajouterait rien juridiquement et aurait pour effet d’alourdir le texte. 
UC affirme que les situations qui conduiront à l’exigence d’un dépôt en vertu de l’article 8.1.1.1 de la proposition de texte ne se retrouvent pas dans l’Ordonnance sur les dépôts
 et s’interroge quant à la légalité de ces dispositions.
 Gaz Métro précise d’emblée que le dernier texte à jour de l’Ordonnance sur les dépôts, lequel faisait partie de l’inventaire déposé le 9 janvier 2004 et est également joint à la présente comme annexe, comprend les restrictions prévues à cet article, bien que reformulées. Gaz Métro soumet également que l’Ordonnance sur les dépôts adoptée par la Régie de l’énergie en 1990 et modifiée par la décision D-93-51 de la Régie du gaz naturel peut être modifiée par une décision de la Régie de l’énergie. Gaz Métro souhaite l’intégration du contenu de cette Ordonnance dans les Conditions de service et a également cru opportun d’y apporter certaines modifications mineures.
8.4
Délai de conservation

OC-ACEF propose que le délai de conservation du dépôt soit renouvelé lorsque le client a une dette envers Gaz Métro à la fin du délai initial plutôt que lorsque le client a fait défaut de payer au moins une facture de gaz naturel à la date limite de paiement.
 Gaz Métro souhaite rappeler que le dépôt vise à la prémunir contre les risques reliés à la vente à crédit. Par exemple, suivant cette proposition, un client à usage domestique qui aurait été en défaut de paiement onze (11) fois depuis la remise en service et qui ne serait pas à défaut pour la dernière facture se verrait remettre son dépôt alors que selon ses habitudes de paiement, ce client constitue un risque. La proposition de Gaz Métro propose de prendre en considération les habitudes de paiement du client sur la période de conservation du dépôt plutôt qu’uniquement selon le solde de compte à la date anniversaire du dépôt. 
CHAPITRE 9 – RECOUVREMENT
9.1
Entente de paiement
UC propose d’insérer à cet article une mention à l’effet qu’un client qui a conclu une entente de paiement ne sera pas considéré en défaut de paiement.
 Gaz Métro s’oppose à un tel ajout puisqu’en vertu du chapitre 7 de sa proposition de texte, un client qui n’a pas payé les sommes dues à la date limite de paiement est un client en défaut de paiement. Conséquemment, bien qu’un client en défaut de paiement ait conclu une entente, il sera néanmoins considéré en défaut de paiement et assujetti à l’article 9.3 tant que les sommes dues n’auront pas toutes été acquittées. La proposition de UC modifierait la pratique de Gaz Métro, ce qui aurait des répercussions sur les tarifs. Tel qu’exprimé en preuve et repris lors de l’argumentation principale, Gaz Métro souhaite ne pas faire supporter à l’ensemble de la clientèle les coûts engendrés par les clients en défaut de paiement
.
9.4.1
Avis de recouvrement
Dans son argumentation, UC affirme qu’il serait important, selon elle, que les clients soient informés de la possibilité de conclure une entente de paiement et qu’ils soient encouragés à le faire, avant même que n’entrent en jeu les dispositions de cet article. Tout d’abord, Gaz Métro soutient que l’article 9.1 de sa proposition de texte vise précisément à faire savoir à la clientèle qu’il existe une possibilité de conclure une telle entente en tout temps. De plus, bien que Gaz Métro puisse informer sa clientèle de cette possibilité à toute étape du recouvrement, il est impossible pour elle de savoir que le client est en difficulté de paiement avant que celui-ci en informe Gaz Métro ou ne se retrouve à l’intérieur du processus de recouvrement. Ainsi, si un client communiquait avec Gaz Métro afin de l’informer de cette difficulté avant même de recevoir un avis de recouvrement, il serait alors possible de conclure une entente de paiement. 
9.4.3
Interruption pour non-paiement
UC demande que Gaz Métro informe le propriétaire de l’immeuble dans les trente (30) jours d’une interruption de service pour non-paiement.
 Gaz Métro n’est pas en accord avec une telle proposition. Le principe de la responsabilité civile sur lequel repose l’argumentation de UC incombe d’abord et avant tout au locataire, lequel s’est engagé contractuellement envers le propriétaire. Il est notamment prévu à l’article 1915 C.c.Q. que le locataire dont le logement est devenu impropre à l’habitation doit en aviser son propriétaire. Outre les raisons évoquées en preuve et dans le cadre de son argumentation principale
 relativement à la Loi sur la protection des renseignements personnels dans le secteur privé
, Gaz Métro ne croit pas justifiée une telle proposition puisque que la responsabilité d’informer le propriétaire fut expressément attribuée au locataire par le législateur.
9.5
Remise en service
UC demande que la possibilité d’être remis en service suivant la conclusion d’une entente de paiement soit mentionnée.
 Gaz Métro rappelle que l’article 9.1 vise précisément à faire savoir qu’en tout temps un client peut conclure une entente de paiement, ce qui répond à la préoccupation de UC.
CHAPITRE 10 –PLAINTES
UC soumet dans son argumentation que le texte des Conditions de service proposé par Gaz Métro contient divers « éléments pénalisants » pour le client dont le paiement d’un supplément de recouvrement et l’interruption de service
. Or, il a été démontré en preuve et en argumentation principale
 que les « éléments pénalisants » dont traite UC ne sont qu’une application du principe de l’utilisateur-payeur. En effet, en ce qui a trait au supplément de recouvrement, celui-ci ayant pour effet de faire supporter les coûts engendrés par le paiement de factures après la date limite de paiement aux clients qui en sont responsables, il ne s’agit aucunement de « sanction » ou de « pénalité » tel que l’entend UC. L’interruption de service vise quant à elle à éviter de faire davantage crédit à un client qui omet de payer ses arrérages et ce, au détriment de l’ensemble de la clientèle.
UC mentionne également que si une condition n’était pas respectée par Gaz Métro, aucune conséquence ne serait subie par celle-ci. Or, dans les cas où un manquement de Gaz Métro aurait causé un préjudice ou un dommage à un client tel qu’exprimé par UC
, le client aurait l’opportunité d’en faire la preuve et de réclamer des dommages-intérêts devant le tribunal approprié en vertu du droit commun québécois. L’affirmation de UC selon laquelle Gaz Métro ne subirait aucune conséquence d’un éventuel manquement n’est donc pas fondée.
UC soumet également que les coûts d’un tel système de sanctions devraient être supportés par les investisseurs. Il est utile de rappeler que, tel qu’exprimé abondamment lors de l’argumentation principale
, un système de sanctions aurait inévitablement un impact à la hausse sur le coût de service. En effet, dans une optique de contrer toute amende éventuelle pour ses investisseurs, Gaz Métro serait tentée d’implanter les contrôles nécessaires dont les coûts se répercuteraient dans le coût de service. Tel qu’exprimé en preuve
 et repris dans le cadre de l’argumentation principale, aucune problématique n’a été soulevée quant au respect des conditions de service par Gaz Métro, laquelle a un fort incitatif à soutenir un haut niveau de qualité de service. Enfin, même dans l’hypothèse où aucun contrôle additionnel ne serait implanté, un tel régime augmenterait le risque, lequel devrait être pris en considération dans l’établissement du taux de rendement autorisé sur l’avoir de l’actionnaire, ce qui aurait également un effet à la hausse sur les tarifs.
UC propose également d’inclure une clause permettant de « dédommager le consommateur qui aura formuler (sic) une plainte fondée et justifiée des frais qu’il a pu encourir pour présenter sa plainte »
. À cet effet, Gaz Métro tient à souligner que l’article 1 du Règlement sur les frais payables à la Régie de l'énergie
 prévoit que les frais de 30 $ sont remboursés au plaignant si la plainte s’avère fondée. En ce qui a trait aux frais extrajudiciaires, tels que les frais d’avocat ou la perte de revenus à titre de témoins, ils ne peuvent être légalement réclamés, sauf en cas d’abus de droit, tel que tranché par la Cour d’appel en 2002
.
Enfin, UC réfère à la décision D-2007-81 dans laquelle le régisseur Pepin émettait une opinion complémentaire quant à la juridiction de la Régie. Dans cette décision, il remet en question les décisions constantes de la Régie, lesquelles affirmaient que celle-ci n’avait que les pouvoirs qui lui étaient conférés par la loi et qu’en matière de plaintes, ceux-ci se limitent aux articles 98 et 101 de la Loi sur la Régie de l’énergie
.
Avec respect pour l’opinion contraire, Gaz Métro croit que la Régie ne peut lui imposer un système tel que décrit par UC mais réserve ses droits d’argumenter sur la question devant le forum approprié, dans l’éventualité où le débat devait avoir lieu.
MISE EN ŒUVRE
Dans le cadre de son argumentation, la FCEI a manifesté certaines préoccupations à l’effet qu’elle souhaite que la mise en œuvre des Conditions de service ne soit pas « indûment retardée sous prétexte que d’autres affaires sont prioritaires. » De plus, la FCEI a affirmé que la mise en œuvre des Conditions de service constitue pour elle une priorité.

Tout d’abord, Gaz Métro précise qu’il lui importe de faire les choses correctement et qu’elle ne cherche aucunement à retarder le processus de mise en œuvre des Conditions de service. Le calendrier proposé est celui que Gaz Métro croit possible de respecter et cette dernière est d’avis qu’il serait inutile de fixer un échéancier qu’elle ne pourrait rencontrer. Un calendrier trop ambitieux mènerait à une mise en vigueur « à la pièce » des Conditions de service, ce qui n’apparaît pas souhaitable pour le client, ni pour Gaz Métro. Enfin, il est sans doute utile de rappeler que la plupart des conditions de service proposées sont des conditions existantes et qu’elles sont actuellement applicables.
LE TOUT, respectueusement soumis.

	
	MONTRÉAL, le 16 novembre 2007


	
	Me Marie-Ève Gagné

Procureure du distributeur

Société en commandite Gaz Métro
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